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Présentation de l’entreprise 

Depuis 2006, Orange est la marque unique du Groupe France Télécom pour 

l’Internet, la télévision et le mobile en France et à l’étranger. 3ème opérateur mobile 

et 1er fournisseur d’accès Internet ADSL en Europe, le groupe France Télécom 

Orange compte parmi les leaders mondiaux des services de télécommunications aux 

entreprises multinationales. 

Le site de Montsouris est le siège de la Direction de l’Exploitation des Infrastructures. 

Cette entité technique a pour missions : 

- la gestion des surfaces techniques des sites stratégiques et l’exploitation de 

l’environnement technique 

- l’intervention de proximité en datacenter 

- l’ingénierie et les projets du réseau interne, ainsi que la production et 

l’exploitation du réseau interne voix et data 

- l’exploitation des infrastructures techniques d’entreprise pour les plates-formes 

de service et le système d’information 

Il abrite également des services de l’Unité de service et d’infogérance d’Ile-de-

France. 450 personnes environ travaillent sur le site réparties ainsi : 300 à la DEI, 

150 à l’USEI. 

 

 

 

Nom Orange 

Profil Secteur :  télécommunication 

Date de création 1994 

Chiffre d’affaires 
45,3 milliards (dont 48% réalisés en 

France) 

Implantation 
Internationale, + de 800 sites en 

France – 43 sites pour la DEI 

Nombre de 

collaborateurs 

France :  103 000 

Monde : 168 000 

Site Concerné 

Direction de  l’exploitation des 

infrastructures - 90 boulevard 

Kellerman 75013 Paris 

Effectif du site 

concerné 

 

450 salariés 

 

 

« Passer des moments conviviaux entre collègues d’un même site d’Orange » 

 

Damien Tarrier 

Président association sportive 

du site 

www.orange.fr 
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Rapport au sport 

« Le sport favorise le rapprochement entre les salariés pour une meilleure 

convivialité au travail » (Damien Tarrier) 

 

 

Dispositif sport en entreprise 

 

Contexte de mise en œuvre des projets : « la pratique sportive des salariés, via la 

création de l’association sportive, a été mise en place afin de créer des moments de 

convivialité et d’échanges  entre collègues » (Damien Tarrier) 

 

Nature du dispositif : Association Sportive - Subventions/incitation financière à la 

pratique - Pratiques libres auto organisées - Abonnements clubs sportifs 

extérieurs - Infrastructures et matériels dédiés in situ, organisation de rencontre 

sportives intra entreprises 

 

 Association DEI sport et loisir 

- Créée en 2010 à l’initiative de quelques salariés. L’association n’est financée 

que par l’adhésion des membres, au nombre de 80 en 2011. L’adhésion est 

fixée à 5 euros. 

- 3 fois par an l’association communique en interne avec l’aide du département 

des ressources humaines et de la communication sur l’offre sportive du site. 

- Les activités sportives proposées sont : 

 Pétanque : 45 participants 

 Football : 1 fois par semaine, 10 à 15 participants se rapprochent 

d’entreprises avoisinantes pour jouer 

 Badminton : 2 fois par semaine, 4 participants 

 Tennis de table : Chaque jour in situ (3 tables), 15 à 20 participants 

 Course à pied : 2 fois par semaine, 5 à 10 participants 

 Natation : 2 fois par semaine, 5 participants 

 

 Subvention/Incitation financière à la pratique 

- Contribution du CE de 300 à 600 euros par an par salarié (selon sa situation de 

revenu) 

- Pour participer à des évènements sportifs, l’entreprise s’appuie sur l’offre du 

groupe Orange au travers du programme « Orange passion » (monter un 

dossier en interne afin de financer la participation à un événement sportif) 
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 Abonnements offre sportive locale 

- La négociation d’un accord avec l’association sportive du Paris Universitaire 

Club (PUC) pour que les salariés bénéficient d’un tarif préférentiel (150€ par 

an). Cette licence donne accès, à l’heure du déjeuner et en fin de journée, aux 

créneaux réservés aux CE d’entreprises pour certaines activités : natation, 

pilates, badminton, tennis, fitness… (20 adhérents) 

 

 Pratiques libres auto organisées 

- Course à pied entre 12h et 14h pratiqués par plusieurs salariés 

- Organisation de match de football avec des entreprises voisines et/ou d’autres 

entreprises Orange 

 

 Infrastructures sportives in situ 

- La direction a mis à disposition une salle pour la pratique du tennis de table 

entre 12h et 14h dans les locaux 

 

 Organisation de rencontres sportives avec des entreprises Orange 

- Une fois par an, avec d’autres entreprises Orange situées à Paris ou en 

banlieue parisienne, des tournois sont organisés (tennis de table, pétanque, 

volley) 

 

 

Acteurs impliqués 

Internes : salariés, la Direction, la communication et les RH 

Externes : Association sportive multisports du PUC, 

entreprises voisines 

 

 

Relais de communication : mail, informel, sensibilisation interne 

 

Facteurs clefs de succès : la communication, la motivation des salariés, les 

infrastructures sportives disponibles, le soutien de la direction.  

 

Perspectives de développement : X 

 

 

Dispositif de partenariat 

 

Partenariats avec le monde sportif déjà engagés : au niveau du site de Kellermann 

aucun partenariat sportif n’a été engagé. 

 

 


